
Les récents évenements à la BSE de Tarbes

Depuis plusieurs années, la situation à la BSE de Tarbes ne cesse de se dégrader. Depuis ces dernières
semaine,  la situation est devenue critique.  Depuis hier, avec la publication dans la presse locale d'un
article relatant, sur la base d'informations anonymes, la situation conflictuelle dans l'unité et l'existence de
dépôts de plainte, la situation est devenue paroxystique.

L'analyse de la CGT, maintes fois réaffirmée à l'occasion de nos rencontres lors de réunions syndicales et
dans toutes les instances de dialogue social (CTSD et CHSCT puis CSAL et FS du CSAL), est que  la
responsabilité en incombe à l'administration qui n'a pas pris la mesure de la charge et de l'exigence
de la charge de travail dans cette BSE qui tient le PPF d'un des aéroports secondaires et à qui on
demande également d'assurer des missions douanières hors aéroport.

Pour la CGT, la dévolution de missions de route à une BSE n'est pas en soi problématique pour autant que
l'administration la dote des moyens humains suffisants pour travailler et prenne acte de sa responsabilité
quand elle a affaibli les capacités de contrôle - par exemple quand, après avoir fermé la petite BSI de
Saint-Lary, elle doit mettre à contribution les brigades lointaines de Gaud et Tarbes pour aller à une heure
et demie de route de là assurer des missions à Aragnouet. 

La CGT défend  que  le  cœur de  métier des  douaniers  est  le  contrôle  des  marchandises  et  des
capitaux, objectif principal et prioritaire du service public douanier dans les deux branches. Cet
objectif ne peut se concevoir sans effectifs et moyens suffisants.

L'analyse de la CGT, maintes fois réaffirmée à l'occasion de nos rencontres lors de réunions syndicales et
dans toutes les instances de dialogue social (CTSD et CHSCT puis CSAL et FS du CSAL), est que  la
responsabilité de la situation incombe à l'administration qui depuis des années laisse les collègues
croupir  dans  des  locaux  aveugles,  non-aérés,  insalubres,  remplis  de  nuisibles,  sans  tracer
résolument une perspective de relogement rapide.

Depuis  des années  que gronde le  ressentiment entretenu par l'administration et  certains  autres
syndicats,  la  CGT s'est  positionnée,  comme c'est  le  rôle  de  toute  organisation  syndicale,  pour
organiser les collègues afin de conquérir de meilleures conditions de travail et la considération plus
que déficiente de l'administration.

Nous avons plusieurs fois partagé avec les agents de l'unité qui refusaient de faire des heures dépassant le
régime de travail légal.Pratique qui non seulement va à l'encontre de notre revendication historique sur la
réduction du temps de travail.Pratique pénible pour la santé et la vie de famille.

Pratique couverte par un ancien chef de service qui ne voulait pas de vagues et qui a ainsi permis à
l'administration de ne jamais faire évoluer à la hausse et à hauteur des besoins l'effectif de référence de
votre unité... Beau gâchis en fait sur le dos des agents et de leur santé !
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Notre syndicat ne s'est pas positionnée pour entretenir des querelles délétères entre collègues - dont seuls
pâtissent les collègues eux-mêmes, et parfois, souvent, avec de graves effets sur leur santé - là où le
véritable adversaire c'est l'administration qui, jouant sur ces divisions, réduit les effectifs et dégrade les
conditions de travail.

Un syndicat ne fait pas "à la place" des travailleurs :
 il leur donne des outils pour faire "par eux-mêmes".

Il est un outil d'émancipation, pas de domination.
 

Dans cette optique, la CGT s'est positionnée en outil de dialogue entre les agents de la brigade de Tarbes
pour lever les malentendus et trouver des voies de lutte efficace et coordonnée. Ce dont la brigade de
Tarbes souffre, c'est avant tout d'une panne de collectif qui a encouragé la guerre de tous contre tous.

Ne laissons pas l'administration être la seule pilote de l'organisation de notre travail. Organisons
nous et reprenons la main sur les revendications collectives qui seules peuvent permettre de faire
parvenir nos droits et garanties

Contact : snad.midi-pyrénées@douane.finances.gouv.fr

Ce do
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